
 

 

LISTE DES CONTRATS SUPÉRIEURS À 25 000 $ ET CEUX DONT LA VALEUR SUPÉRIEURE À 

2 000 $ TOTALISE PLUS DE 25 000 $ POUR UN MÊME FOURNISSEUR (2022) 
(réf. Article 961.4, Code municipal du Québec) 

Beauregard fosses septiques (contrat vidange des fosses septiques) 139 032,92 $ 

Camion Denis Lefebvre (Contrat de déneigement 2022-2025) 179 429,07 $ 

Construction couillard ltée (Rechargement Vallière, Fontaine, Piemond et Gingras) 284 882,01 $ 

CWE (déneigement tolérance Cody Wallis) 39 393.32 $ 

Déneigement Demco (Contrat de déneigement 2019-2022) 257 452.20 $ 

Enviro connexions (Contrat transport matières résiduelles) 167 860,16 $ 

Eurovia Québec Construction inc. (rue Fleury et chemin Gingras) 609 662,08 $ 

F. Racicot Excavation inc. : Rechargement, fossé, réparation et niveleuse 75 120,52 $ 

FQM Assurances inc. :  36 117,15 $ 

Germain Lapalme et fils inc. (Paiement de la retenue) 150 668,97 $ 

Les entreprises Bourget  34 328,53 $ 

Les Services Exp Inc. (Analyse, planification et contrôle qualité) 30 140,06 $ 

Les Services MJD et Fils inc. (Contrat de déneigement stationnement et tolérance) 29 096,44 $ 

MRC Memphrémagog : Quote-part 175 110,00 $ 

 Entente, patrouille nautique et vignettes 17 657,00 $ 

Parc régional Massawippi  27 277,00 $ 

Régie de police Memphrémagog (service) 539 655,00 $ 

Régie Incendie de l’Est Service incendie et prévention 282 412,00 $ 

 Prévention 11 731,67 $ 

Régie inter. des déchets de Coaticook (Ordures, compost et boue septiques) 88 537,92 $ 

Remises Gagnon inc. (Gazebo au parc Place du marché) 84 633,11 $ 

Ressourcerie des frontières (service) 25 817,64 $ 

Sani-Estrie inc. (contrat transport matières résiduelles) 62 947,56 $ 

Ville de Magog (entente loisirs et écocentre) 38 343,21 $ 

Ville de Sherbrooke (électricité) 25 286,56 $ 


